












ANNEXE 1   A L’ARRETE RELATIF A L’OUVERTURE ET A LA FERMETURE DE LA CHASSE 
POUR LA CAMPAGNE 2014-2015

DISPOSITIONS GENERALES ET PARTICULIERES
SONT PROHIBES : arrêté ministériel du 1er Août 86 
modifié

SONT AUTORISES     :  

- La chasse à tir de la perdrix et du faisan au poste, soit à 
l'agrainée, soit à proximité d'abreuvoirs.
- La chasse à tir du gibier d'eau à l'agrainée.
- La chasse à tir des ongulés à proximité immédiate de 
dépôt de sel ou de dispositifs d'affouragement.
- La chasse de la bécasse à la passée ou à la croule.
-  Pour  le  tir  des  ongulés,  l'emploi  de  toute  arme  à 
percussion  annulaire  ainsi  que  celui  d'armes  rayées  à 
percussion  centrale  d'un  calibre  inférieur  à  5,6  mm  ou 
dont le projectile ne développe pas une énergie minimale 
de 1 kilojoule à 100 mètres ; le cerf, le daim et le sanglier 
ne  peuvent  être  tirés  qu'à  balle  ou  à  flèche  d’un  poids 
supérieur à 30 grammes.

- L’emploi des munitions destinées au tir dans les armes à 
canon  lisse,  dont  la  charge,  constituée  de  grenaille  de 
plomb ou d’acier, est disposée de telle manière qu’elle fait 
office de balle jusqu’à une distance pouvant atteindre 120 
mètres et qui est conçue pour faire office de cartouche à 
grenaille après retournement du récipient qui la contient.

-  L'emploi  de  toute  munition  chargée  de  grenaille  de 
plomb d'un calibre supérieur à 4 mm ou de grenaille sans 
plomb d’un diamètre supérieur à 4,8 mm.

- L'emploi de sources lumineuses ou de miroirs de nature 
à faciliter la capture ou la destruction du gibier.
- L'emploi délibéré de tout dispositif électrocutant. 
- Toute arme de chasse ne peut être transportée à bord d'un 
véhicule que placée sous étui ou démontée ; dans tous les 
cas  l’arme doit  être  déchargée,  sauf  pour  la  chasse aux 
chiens  courants,  dans  les  conditions  de  l’article  11  de 
l’arrêté  d’ouverture  et  de  clôture  de  la  chasse  et  par 
application  du  schéma  départemental  de  gestion 
cynégétique,  l’arme  doit  être  "désapprovisionnée".  Tout 
arc de chasse ne peut être transporté à bord d’un véhicule 
que débandé ou placé sous étui.

- L'emploi de dispositifs de visée à rayon laser.
- L’emploi en action de chasse, y compris pour le rabat, de 
tout aéronef, de tout engin automobile, y compris à usage 
agricole, de tout bateau à moteur fixe ou amovible, de tout 
bateau à pédale, sauf dans les cas autorisés par le ministre 
chargé de la chasse.

- L'emploi d'émetteurs ou de récepteurs radiophoniques ou 
radiotéléphoniques ou d'engins (à bande magnétique ou à 
disque  ou  à  puce)  mécaniques  ou  électroniques 
reproducteurs de son.
- L'emploi pour attirer le gibier de disques ou de bandes 
enregistrées reproduisant le cri des animaux.

-  L’emploi  de  grenaille  de  plomb  est  interdit  dans  les 
zones humides mentionnées à l’article  L. 424-6 du code 
de l’environnement (zone de chasse maritime, marais non 
asséchés, fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs 
et nappes d’eau). Le tir à balle de plomb du grand gibier 
demeure autorisé sur ces zones.

- Les dispositifs de localisation des chiens, dès lors qu’ils 
ne sont utilisés qu’après l’action de chasse dans le seul 
but de rechercher les chiens.

- Les appareils de repérage des rapaces de chasse au vol.

-  Les  viseurs  à  point  rouge,  sans  convertisseur  ou 
amplificateur d’image, et sans rayon laser.

- Pour la chasse de la bécasse des bois, les dispositifs de 
repérage des chiens qui marquent l’arrêt.

- Les colliers de dressage de chiens.

- Les casques atténuant le bruit des détonations.

- Les lunettes à réticule lumineux fixées sur les armes à 
feu.

-  Les  appareils  monoculaires  ou  binoculaires  à 
intensification ou amplification de lumière, à l’exclusion 
des appareils qui peuvent être mis en œuvre sans l’aide 
des mains.

-  Les  dispositifs  permettant  de  capter  les  sons  dans 
l’environnement  des  huttes  de  chasse,  dits  veilleurs  de 
nuit.

-  Pour  la  chasse  collective  au  grand  gibier,  l'emploi 
d'émetteurs  ou  de  récepteurs  radiophoniques  ou 
radiotéléphoniques

- Le tir du chevreuil  à plomb dans les conditions définies 
par le schéma départemental de gestion cynégétique . Les 
plombs utilisés sont d'un diamètre, égal ou inférieur à 4 
mm.

-  la  chasse  à  l'arc  par  application  du  code  de 
l’environnement, articles L. 424-1, L. 424-4, et de l'arrêté 
ministériel du 15 février 1995.

- le tir en battue, à l'approche et à l'affût du chevreuil et du 
sanglier à compter du 1er juin en application de l’article 
R.  424-8  du  code  de  l’environnement.  Toute  personne 
autorisée à chasser le chevreuil ou le sanglier à l'approche 
ou  à  l'affût,  dans  les  conditions  de  l'autorisation 
individuelle, peut également chasser le renard (y compris 
dans les réserves).

-  Le  lapin  peut  être  chassé  à  tir  à  l'aide  du  furet  sur 
autorisation  individuelle  délivrée  par  le  Préfet  du 
département.

 - L'utilisation du grand duc artificiel pour la chasse et la 
destruction des animaux nuisibles est libre toute l'année.
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-  Il  est  interdit  de détruire,  d’enlever ou d’endommager 
intentionnellement  les  nids et  les  œufs,  de ramasser  les 
œufs  dans  la  nature  et  de  les  détenir.  Il  est  interdit  de 
détruire, d’enlever, de vendre, d’acheter et de transporter 
les portées ou petits de tous mammifères dont la chasse est 
autorisée,  sous  réserve  des  dispositions  relatives  aux 
animaux nuisibles.  Les détenteurs  du droit  de chasse  et 
leurs  préposés  ont  le  droit  de  recueillir,  pour  les  faire 
couver,  les  œufs  mis  à  découver  par  la  fauchaison  ou 
l’enlèvement des récoltes. (Article L. 424-10, du code de 
l’environnement).

-  La chasse  de  tous  les  petits  oiseaux  à  l'exception  de 
l'alouette des champs.

III - DIVAGATION DES CHIENS  (Extrait de l'arrêté ministériel du 16 mars1955 modifié par arrêté du 31 juillet 
1989).

Il est formellement interdit de laisser divaguer les chiens dans les terres cultivées ou non, les prés, les vignes,  les 
vergers, les bois, ainsi que dans les marais et sur le bord des cours d'eau, étangs et lacs.

Dans les bois et forêts, il est interdit de promener des chiens non tenus en laisse en dehors des allées forestières pendant 
la période du 15 avril au 30 juin.

IV - PROTECTION DES PIGEONS VOYAGEURS (Loi n° 94-508 du 23 juin 1994 relative à la colombophilie).

La capture ou la destruction des pigeons voyageurs est formellement interdite. Les bagues de pigeons voyageurs tués 
accidentellement  doivent  être  envoyées  directement  à  l'Union  des  Fédérations  Régionales  des  Associations 
Colombophiles de France, 54 boulevard Carnot, 59042 LILLE CEDEX.

V - CAPTURE D'OISEAUX MIGRATEURS BAGUES :

Les personnes qui auraient tué ou capturé des oiseaux migrateurs pourvus d'une bague sont priées de bien vouloir 
renvoyer directement la bague au Muséum National d'Histoire Naturelle, Centre de Recherches sur la Biologie des 
Populations  d'Oiseaux  (C.R.B.P.O.),  57,  rue  Cuvier,  75005  PARIS,  ou  de  la  faire  transiter  par  la  Fédération 
Départementale des Chasseurs des Landes, 111 chemin de l’Herté, B.P. 10, 40465 PONTONX SUR ADOUR Cédex.

VI - RECHERCHE DU GIBIER BLESSE

BARNABET Patrick BOURRIOT BERGONCE 05.58.93.38.95 ou 06.17.78.13.46
BIARNES Jean-Michel LE FRECHE 06.84.71.72.24
BOULOGNE Emmanuel PRECHAC (33) 05.56.65.25.30 ou 06.76.66.62.12
CHERON François ANGLET (64) 05.59.52.30.08 ou 06.81.34.94.98
DARLY Denis THEZE (64) 05.59.04.82.82 ou 06.10.60.12.31
DODARD Christophe OLORON SAINTE MARIE (64) 07.86.99.45.86
LAFFITTE Christian CAMPAGNE D’ARMAGNAC (32) 06.72.43.40.47
LAVAL Jean-Pierre CACHEN 05.58.93.02.96 ou 06.87.20.61.15
MAISSE Roger VILLENAVE 05.58.51.81.43 ou 06.19.02.96.05
MONTOUSSE Bernard MIMIZAN 06.83.92.94.14 ou 05.56.68.06.82
PACOUIL Alain MIMIZAN 05.58.09.09.31 ou 06.13.81.59.20
PUYO Bernard VILLENAVE 06.08.26.19.24
ROCHE-GALVEZ Vincent LEON 05.56.62.02.45 ou 06.72.40.93.57
SEBASTIAN Joseph MESSANGES 05.58.48.21.23 ou 06.20.81.46.84
TONUS Jean-Marie MAS D’AGENAIS (47) 05.53.89.50.83 ou 06.85.29.67.02
VILLENEUVE Jean-Louis MEZIN (47) 06.86.43.21.59



PREFET DES LANDES
Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer
Service Nature et Forêt 
Bureau Environnement Chasse

Arrêté n°2014-1601  portant réglementation de la vente, de l’achat, 
du transport et du colportage du gibier

Le Préfet des Landes
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU l'article L. 424-12 du Code de l’Environnement ;
VU l'avis de la Fédération Départementale des Chasseurs des Landes en date du 14 Juin 2013 ;
VU l'avis du Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage en date du 20 Juin 2013 ;
VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes  ;
SUR  proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes  ;

Arrête :

Article 1  er  - La mise en vente, la vente, l'achat, le transport en vue de la vente, le colportage des gibiers suivants sont
interdits durant la période ci-après :

- Canard Colvert........................................……..   du 14 SEPTEMBRE au 10 OCTOBRE 2014 inclus.

- Perdrix, faisans.......................................………. du 14 SEPTEMBRE au 10 OCTOBRE 2014 inclus.

- Lièvre ......................................................……… du  14 SEPTEMBRE au 10 OCTOBRE 2014 inclus.

- Palombe .................................................... …......du  21 NOVEMBRE au 20 DECEMBRE 2014 inclus.

- Bécasse et autres espèces migratrices,  sauf le colvert et la palombe  : Vente interdite toute l'année.

Article 2 - Cette mesure ne s'applique pas à la commercialisation du gibier d'élevage et du gibier d'importation effectuée
dans les conditions fixées par l'arrêté du 12 Août 1994 relatif aux modalités de commercialisation de certaines espèces de
gibier.

Article 3 - Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction territorialement compétente dans un délai de 2
mois à compter de la date de réception de la présente décision.

Article 4 - La Secrétaire Générale de la Préfecture des Landes, le Sous Préfet de l'arrondissement de Dax, le Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, les Maires, le Directeur Interdépartemental des Affaires
Maritimes des Pyrénées-Atlantiques et des Landes, le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Landes, les
Commissaires de Police, les Lieutenants de Louveterie, les Techniciens des Travaux Forestiers de l'Etat, les Chefs de
District Forestier, les Agents Techniques Forestiers, les agents assermentés de l'Office National des Forêts, les agents de
l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, les gardes particuliers assermentés, les gardes champêtres sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs des Services de l'Etat dans le département des Landes et affiché dans chaque commune par les soins des
Maires.

Fait à Mont-de-Marsan, le 17 juillet 2014

Le Préfet des Landes


